
DEMANDE DE DEROGATION AUX REVENUS POUR L’ICHN 2024

ATTESTATION SUR  L’HONNEUR

Je soussigné(e),…………………………………………………………………… ..  ,  
PACAGE (exploitant individuel ou associé) : 0140……………..………..  , 
associé-exploitant de/du………….…………………………………………………..  ,
n° PACAGE de la société demandeuse de l’ICHN 2024 : 0140……………………..  ,
n° SIRET du demandeur de l’ICHN 2024 : …………………………………………  ,

demande la prise en compte de mes revenus fiscaux 2024 pour vérifier 
l’éligibilité à l’ICHN 2024.

Je certifie que mes revenus fiscaux 2022 ne reflètent pas ma situation fiscale 2024, 
motif : …………………………………………………………………………....

Atteste que : 

1- □   En 2024 je n’aurai que des revenus agricoles

2-  □  En 2024 mon activité principale sera agricole et mes revenus agricoles 2024 
(déclarés aux impôts en 2025) seront supérieurs à mes revenus non agricoles

Je suis informé que la DDTM vérifiera l’exactitude de cette déclaration en me 
demandant mon avis d’imposition 2025 sur mes revenus 2024.

Fait à………………………., le ….../….../ 2024

Signature du demandeur (tous les associés si GAEC) 

Pour être éligible à l’ICHN, un exploitant individuel ou un des associés-exploitant d’une société ayant 
une activité agricole doit avoir un revenu fiscal agricole supérieur à ces autres revenus. Un demandeur 
dont le siège d’exploitation est en zone défavorisée simple peut également être éligible à l’ICHN si les 
revenus non agricoles sont inférieurs à 1/2 SMIC lorsque ces derniers sont supérieur au revenu agricole.


